




Désignation de l�entreprise :

Adresse de l�entreprise

Numéro SIRET*

Capital souscrit non appelé

Frais d�établissement *

Frais de développement *

Concessions, brevets et droits similaires

Fonds commercial (1)

Autres immobilisations incorporelles

Terrains

Constructions

Autres immobilisations corporelles

Immobilisations en cours

Avances et acomptes

Autres participations

Créances rattachées à des participations

Autres titres immobilisés

Prêts

Autres immobilisations financières*

Matières premières, approvisionnements

En cours de production de biens

En cours de production de services

Produits intermédiaires et finis

Marchandises

Avances et acomptes versés sur commandes

Clients et comptes rattachés (3)*

Autres créances (3)

Capital souscrit et appelé, non versé

Disponibilités

Charges constatées d�avance (3)*

Frais d�émission d�emprunt à étaler

Ecarts de conversion actif*

Durée de l�exercice précédent*

Durée de l�exercice exprimée en nombre de mois*

Net
3

Brut
1

Amortissements, provisions
2

Avances et acomptes sur immobilisa�
tions incorporelles

Installations techniques, matériel  et
outillage industriels

Participations évaluées selon
la méthode de mise en équivalence

Valeurs mobilières de placement
(dont actions propres : ...............................................................................................)

Renvois : (1) Dont droit au bail :

Clause de réserve
de propriété :*

Exercice N clos le,

TOTAL (II)

(I)

TOTAL (III)

(IV)

(V)

(VI)

TOTAL GÉNÉRAL (I à VI)

(3) Part à plus d�un an 

Stocks : Créances : 

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n°  2032

Néant
*

Formulaire obligatoire (article 53 A
 du Code général des impôts)
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Capital social ou individuel (1)* (Dont versé : .................................................................)

Primes d�émission, de fusion, d�apport, ...

Ecarts de réévaluation (2)* (dont écart d�équivalence

Réserve légale (3)

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves réglementées (3)*

Autres réserves

Report à nouveau

RÉSULTAT DE L'EXERCICE (bénéfice ou perte)

Subventions d�investissement

Provisions réglementées *

Produit des émissions de titres participatifs

Avances conditionnées

Provisions pour risques

Provisions pour charges

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (5)

Emprunts et dettes financières divers (Dont emprunts participatifs

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Produits constatés d�avance (4)

Ecarts de conversion passif*

Écart de réévaluation incorporé au capital

                       Réserve spéciale de réévaluation (1959)

Dont               Ecart de réévaluation libre

                       Réserve de réévaluation (1976)

Dont réserve spéciale des plus�values à long terme *

Dettes et produits constatés d�avance à moins d�un an

Dont concours bancaires courants, et soldes créditeurs de banques et CCP

Exercice N

)

)

TOTAL (I)

TOTAL (II)

TOTAL (III)

TOTAL (IV)

  (V)

  TOTAL GÉNÉRAL (I à V)

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n°  2032

(1)

(2)

(3)

(4)

(5)

Compte
régul.

Désignation de l�entreprise

(
)(

Néant
*

Formulaire obligatoire (article 53 A
 du Code général des impôts)

2 BILAN - PASSIF avant répartition N° 2051DGFiP

)
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Ventes de marchandises*

Chiffres d�affaires nets *

Production stockée*

Production immobilisée*

Subventions d�exploitation

Reprises sur amortissements et provisions, transferts de charges* (9)

Autres produits (1) (11)

Achats de marchandises (y compris droits de douane)*

Variation de stock (marchandises)*

Achats de matières premières et autres approvisionnements (y compris droits de douane)*

Variation de stock (matières premières et approvisionnements)*

Autres achats et charges externes (3)  (6 bis)*

Impôts, taxes et versements assimilés*

Salaires et traitements*

Charges sociales (10)

Autres charges (12)

Bénéfice attribué ou perte transférée*

Perte supportée ou bénéfice transféré*

Produits financiers de participations (5)

Produits des autres valeurs mobilières et créances de l�actif immobilisé (5)

Autres intérêts et produits assimilés (5)

Reprises sur provisions et transferts de charges

Différences positives de change

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Dotations financières aux amortissements et provisions*

Intérêts et charges assimilées (6)

Différences négatives de change

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

TotalExportations et
livraisons intracommunautaires

Exercice N

France

Production vendue
biens *

services *

Total des produits d'exploitation (2) (I)

Total des charges d'exploitation (4) (II)

(III)

(IV)

Sur immobilisations
� dotations aux
amortissements*

Sur actif circulant : dotations aux provisions* 

Pour risques et charges : dotations aux provisions

Total des produits financiers (V)

Total des charges financières (VI)

2 - RÉSULTAT FINANCIER (V - VI)

3 - RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (I - II + III - IV + V - VI)

(RENVOIS : voir tableau n° 2053) * Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032.

1 - RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I - II)

Désignation de l�entreprise : Néant
*

Formulaire obligatoire (article 53 A
 du Code général des impôts)

3 COMPTE DE RÉSULTAT DE L'EXERCICE (En liste) N° 2052DGFiP

)(
� dotations aux provisions*
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Produits exceptionnels sur opérations de gestion

Produits exceptionnels sur opérations en capital *

Reprises sur provisions et transferts de charges

Charges exceptionnelles sur opérations de gestion (6 bis)

Charges exceptionnelles sur opérations en capital *

Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions (6 ter)

Participation des salariés aux résultats de l�entreprise

Impôts sur les bénéfices *

Dont produits nets partiels sur opérations à long terme

Dont charges d�exploitation afférentes à des exercices antérieurs (à détailler au (8) ci�dessous)

Dont produits concernant les entreprises liées

Dont intérêts concernant les entreprises liées

Dont dons faits aux organismes d�intérêt général (art.238 bis du C.G.I.)

Dont transferts de charges

Dont cotisations personnelles de l�exploitant (13)

Dont redevances pour concessions de brevets, de licences (produits)

Dont redevances pour concessions de brevets, de licences (charges)

produits de locations immobilières

produits d�exploitation afférents à des exercices antérieurs (à détailler au (8) ci�dessous)

� Crédit�bail mobilier * 

� Crédit�bail immobilier

(2) Dont

(3) Dont

(1)

(8)   Détail des produits et charges sur exercices antérieurs :

4  -  RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (VII - VIII)

5  -  BÉNÉFICE OU PERTE  (Total des produits - total des charges)

Exercice N

Total des produits exceptionnels  (7)  (VII)

TOTAL DES PRODUITS  (I + III + V + VII)

TOTAL DES CHARGES  (II + IV + VI + VIII + IX + X)

Total des charges exceptionnelles (7) (VIII)

(IX)

(X)

Exercice N
Charges exceptionnelles Produits exceptionnels

Exercice N

Charges antérieures Produits antérieurs

Désignation de l�entreprise

A6 A9

(Si le nombre de lignes est insuffisant, reproduire le cadre (7) et le
joindre en annexe) :

Néant
*

Formulaire obligatoire (article 53 A
 du Code général des impôts)

4 COMPTE DE RÉSULTAT DE L'EXERCICE (suite) N° 2053DGFiP

Dont amortissements des souscriptions dans des PME innovantes (art. 217 octies)

Dont amortissements exceptionnel de 25% des constructions nouvelles ( art. 39 quinquies D)

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032.

(Dont montant des cotisations sociales obligatoires hors CSG�CRDS) A5

A7 A8
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ANNEXES



03222SASU 2 BDM INGENIERIE

Règles et méthodes comptables

CABINET CANUT ET MIZON page 44

Désignation de la société : SASU 2 BDM INGENIERIE
Annexe au bilan avant répartition de l�exercice clos le 31/12/2023, dont le total est de 1 013 076 euros 

et au compte de résultat de l�exercice, présenté sous forme de liste, dégageant un bénéfice de 18 560 euros.

L�exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2023 au 31/12/2023.

Les notes ou tableaux ci�après font partie intégrante des comptes annuels.

Ces comptes annuels ont été arrêtés le 08/03/2024 par les dirigeants de l�entreprise.

Règles générales

Les comptes annuels de l'exercice au 31/12/2023 ont été établis selon les normes définies par le plan comptable général 

approuvé par arrêté ministériel du 08/09/2014, en application des articles L. 123-12 à L. 123-28 et R. 123-172 à R. 

123�208 du code de commerce.

Les conventions comptables ont été appliquées avec sincérité dans le respect du principe de prudence, conformément aux 

hypothèses de base :

  �  continuité de l�exploitation,

  �  permanence des méthodes comptables d�un exercice à l�autre,

  �  indépendance des exercices.

et conformément aux règles générales d�établissement et de présentation des comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l�évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques.

Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention, les montants sont exprimés en euros.

Immobilisations corporelles et incorporelles

Les immobilisations corporelles et incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition pour les actifs acquis à titre 

onéreux, à leur coût de production pour les actifs produits par l'entreprise, à leur valeur vénale pour les actifs acquis à 

titre gratuit et par voie d�échange. 

Le coût d'une immobilisation est constitué de son prix d'achat, y compris les droits de douane et taxes non récupérables, 

après déduction des remises, rabais commerciaux et escomptes de règlement de tous les coûts directement attribuables 

engagés pour mettre l'actif en place et en état de fonctionner selon l'utilisation prévue. Les droits de mutation, honoraires 

ou commissions et frais d'actes liés à l'acquisition, sont rattachés à ce coût d'acquisition. Tous les coûts qui ne font pas 

partie du prix d'acquisition de l'immobilisation et qui ne peuvent pas être rattachés directement aux coûts rendus 

nécessaires pour mettre l'actif en place et en état de fonctionner conformément à l'utilisation prévue, sont comptabilisés 

en charges.



03222SASU 2 BDM INGENIERIE

Règles et méthodes comptables

CABINET CANUT ET MIZON page 45

Amortissements

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la durée de vie prévue. 

* Concessions, logiciels et brevets : 3 ans

* Installations générales, agencements et aménagements divers : 10 ans

* Matériel de transport : 4 à 5 ans

* Matériel de bureau : 5 à 10 ans

* Matériel informatique : 3 ans

* Mobilier : 10 ans

La durée d�amortissement retenue par simplification est la durée d�usage pour les biens non décomposables à l�origine.

L'entreprise a apprécié à la date de clôture, en considérant les informations internes et externes à sa disposition, l'existence 

d�indices montrant que les actifs ont pu perdre notablement de la valeur. 

Fonds commercial

Dans le cadre de l'application du règlement ANC n°2015-06, l'entreprise considère que l'usage de son fonds commercial 

n'est pas limité dans le temps. La valeur vénale est déterminée suivant des critères de rentabilité économique, d'usages 

dans la profession. Aucune provision pour dépréciation n�a été comptabilisée.

Créances

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est pratiquée lorsque la valeur 

d�inventaire est inférieure à la valeur comptable.

Frais d�émission des emprunts
Les frais d�émission des emprunts sont pris en compte immédiatement dans les charges de l�exercice.

Produits et charges exceptionnels

Les produits et charges exceptionnels tiennent compte des éléments qui ne sont pas liés à l�activité normale de l�entreprise.



03222SASU 2 BDM INGENIERIE

Faits caractéristiques

CABINET CANUT ET MIZON page 46

Autres éléments significatifs

* La société 2BDM Ingéniérie a été assignée en justice le 27 décembre 2023 pour un litige fondé sur un détournement de 

personnel. Il est réclamé une somme de 30000� au titre de préjudice. La Sociète 2BDM Ingéniérie estime via son conseil 

juridique que la somme réclamée n'est pas justifiée et qu'aucune indemnité ne devrait être versée. De ce fait aucune 

provision n�a été constatée en comptabilité au 31 décembre 2023.

* Il figure à l'actif du bilan une créance de la holding FI2S de 91469�. Cette créance n'a pas été provisionnée car la 

présidence de la holding a l�espoir de pouvoir la rembourser.



03222SASU 2 BDM INGENIERIE

Notes sur le bilan

CABINET CANUT ET MIZON page 47

Actif immobilisé

Tableau des immobilisations

Au début

d'exercice

Augmentation Diminution En fin

d'exercice

- Frais d'établissement et de développement

- Fonds commercial 267 450 267 450

- Autres postes d'immobilisations incorporelles 5 428 5 428

Immobilisations incorporelles 272 878 272 878

- Terrains

- Constructions sur sol propre

- Constructions sur sol d'autrui

- Installations générales, agencements et

  aménagements des constructions

- Installations techniques, matériel et outillage

  industriels

- Installations générales, agencements

  aménagements divers 15 000 15 000

- Matériel de transport 17 170 17 170

- Matériel de bureau et informatique, mobilier 25 785 1 040 26 825

- Emballages récupérables et divers

- Immobilisations corporelles en cours

- Avances et acomptes

Immobilisations corporelles 57 955 1 040 58 995

- Participations évaluées par mise en

  équivalence

- Autres participations

- Autres titres immobilisés

- Prêts et autres immobilisations financières 111 599 111 599

Immobilisations financières 111 599 111 599

ACTIF IMMOBILISE 330 833 112 639 443 472



03222SASU 2 BDM INGENIERIE

Notes sur le bilan

CABINET CANUT ET MIZON page 48

Les flux s�analysent comme suit :

Immobilisations

incorporelles

Immobilisations

corporelles

Immobilisations

financières

Total

Ventilation des augmentations

Virements de poste à poste

Virements de l'actif circulant

Acquisitions 1 040 111 599 112 639

Apports

Créations

Réévaluations

Augmentations de l'exercice 1 040 111 599 112 639

Ventilation des diminutions

Virements de poste à poste

Virements vers l'actif circulant

Cessions

Scissions

Mises hors service

Diminutions de l'exercice

* Immobilisations incorporelles

� Fonds commercial

31/12/2023

Éléments achetés 267 450

Éléments réévalués

Éléments reçus en apport

Total 267 450



03222SASU 2 BDM INGENIERIE

Notes sur le bilan

CABINET CANUT ET MIZON page 49

* Amortissements des immobilisations

Au début de

l'exercice

Augmentations Diminutions A la fin de

l'exercice

- Frais d'établissement et de développement

- Fonds commercial

- Autres postes d'immobilisations incorporelles 5 428 5 428

Immobilisations incorporelles 5 428 5 428

- Terrains

- Constructions sur sol propre

- Constructions sur sol d'autrui

- Installations générales, agencements et

  aménagements des constructions

- Installations techniques, matériel et outillage

  industriels

- Installations générales, agencements

  aménagements divers 4 217 1 500 5 717

- Matériel de transport 13 427 2 500 15 927

- Matériel de bureau et informatique, mobilier 14 496 4 009 18 504

- Emballages récupérables et divers

Immobilisations corporelles 32 140 8 009 40 148

ACTIF IMMOBILISE 37 568 8 009 45 576



03222SASU 2 BDM INGENIERIE

Notes sur le bilan

CABINET CANUT ET MIZON page 50

Actif circulant

Etat des créances

Le total des créances à la clôture de l�exercice s�élève à 673 564 euros et le classement par échéance s�établit comme suit :

Montant

brut

Echéances

à moins d'un an

Echéances

à plus d'un an

Créances de l'actif immobilisé :

Créances rattachées à des participations

Prêts

Autres 111 599 111 599

Créances de l'actif circulant :

Créances Clients et Comptes rattachés 443 668 443 668

Autres 117 897 117 897

Capital souscrit - appelé, non versé

Charges constatées d'avance 399 399

Total 673 564 561 964 111 599

Prêts accordés en cours d'exercice

Prêts récupérés en cours d'exercice

Produits à recevoir

Montant

CLIENTS FACT.A ETABLIR 13 045

Total 13 045



03222SASU 2 BDM INGENIERIE

Notes sur le bilan

CABINET CANUT ET MIZON page 51

Capitaux Propres

Composition du Capital Social

Nombre Valeur nominale

Titres composant le capital social au début de l'exercice 800 10,00

Titres émis pendant l'exercice

Titres remboursés pendant l'exercice

Titres composant le capital social à la fin de l'exercice 800 10,00

Dettes

Etat des dettes

Le total des dettes à la clôture de l�exercice s�élève à 920 457 euros et le classement par échéance s�établit comme suit :

Montant

brut

Echéances

à moins d'un an

Echéances

à plus d'un an

Echéances

à plus de 5 ans

Emprunts obligataires convertibles (*)

Autres emprunts obligataires (*)

Emprunts (*) et dettes auprès des

établissements de crédit dont :

-    à 1 an au maximum à l'origine 25 407 25 407

-    à plus de 1 an à l'origine

Emprunts et dettes financières divers (*) (**)

Dettes fournisseurs et comptes

rattachés 33 553 33 553

Dettes fiscales et sociales 457 422 457 422

Dettes sur immobilisations et comptes

rattachés

Autres dettes (**) 371 998 371 998

Produits constatés d'avance 32 077 32 077

Total 920 457 920 457

(*) Emprunts souscrits en cours d'exercice

(*) Emprunts remboursés sur l'exercice

(**) Dont envers les associés
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Notes sur le bilan

CABINET CANUT ET MIZON page 52

Charges à payer

Montant

FOURNISSEURS FACTURES NON PARVENUES 13 325

INTÉRÉTS COURUS À PAYER 290

DETTES PROVISIONNÉES POUR CONGÉS À 50 168

PERSONNEL INTERESSEMENT À PAYER 8 000

NOTE DE FRAIS HANNEQUIN 1 292

NOTE DE FRAIS DESMET HELENE 184

NOTE DE FRAIS EMILY DELAMONICA 202

NOTE DE FRAIS BAPTISTE BARAT 363

CHARGES SOCIALES SUR CONGÉS À PAYER 20 569

CHARGES FISCALES / CONGÉS PAYÉS 868

TAXE APPRENTISSAGE À PAYER 1 349

ADESATT  COTISATIONS A  PAYER 150

TAXE FORMATION CONTINUE À PAYER 452

Total 97 212

Comptes de régularisation

Charges constatées d�avance

Charges

d'exploitation

Charges

Financières

Charges

Exceptionnelles

CHARGES CONSTATÉES D AVANCE 399

Total 399

Produits constatés d�avance

Produits

d'exploitation

Produits

Financiers

Produits

Exceptionnels

PRODUITS CONSTATÉS D AVANCE 32 077

Total 32 077



03222SASU 2 BDM INGENIERIE

Notes sur le compte de résultat

CABINET CANUT ET MIZON page 53

Chiffre d�affaires 

Répartition par secteur d�activité

Secteur d'activité 31/12/2023

prestations 1 535 616

TOTAL 1 535 617



03222SASU 2 BDM INGENIERIE

Autres informations

CABINET CANUT ET MIZON page 54

Engagements financiers

Crédit�Bail

Terrains Constructions Matériel

Outillage

Autres Total

Valeur d�origine 45 438 45 438

Cumul exercices antérieurs 9 790 9 790

Dotations de l'exercice 11 536 11 536

Amortissements 21 326 21 326

Cumul exercices antérieurs 12 357 12 357

Exercice 13 024 13 024

Redevances payées 25 382 25 382

A un an au plus 12 302 12 302

A plus d'un an et cinq ans au plus 9 677 9 677

A plus de cinq ans

Redevances restant à payer 21 979 21 979

A un an au plus

A plus d'un an et cinq ans au plus 290 290

A plus de cinq ans

Valeur résiduelle 290 290

Montant pris en charge dans 12 302 12 302

l�exercice




